
 

CONSEIL MUNICIPAL DE ST JULIEN EN BORN 
 

Réunion du 18 novembre 2020 à 18H30 
 

 
 

Le Conseil Municipal de ST JULIEN EN BORN s'est réuni le 18 novembre 2020 à 18 h 30 sous la présidence de 
M DUCOUT, Maire, en présence de tous les élus, à l’exception de M GOMEZ, absent excusé, pouvoir donné à 
M DUCOUT, Mme HAMMAMI, absente excusée, pouvoir donné à Mme MORESMAU, Mme BORDESSOULLE, 
absente. 
 

20201118-001 
PROROGATION DE DELAI SUR VENTE LOT N 4 LOTISSEMENT DU PONT NOIR 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 20200129-002 du 29 janvier 2020 décidant d’aliéner le lot n°4 du lotissement du Pont Noir à 
Mme DOS SANTOS FEREIRA et M DAS NEVES OLIVEIRA et fixant un délai de 6 mois, soit jusqu’au 28 juillet 
2020, pour signer l’acte de vente, 
Considérant la demande de prorogation de délai sollicitée par les demandeurs afin d’obtenir un prêt bancaire, 
 

Après en avoir délibéré, à mains levées, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1 - DECIDE d’accorder un délai supplémentaire pour procéder à la signature de l’acte de vente et finaliser 
l’acquisition du lot n° 4 avant le 31 décembre 2020 dernier délai. 
 

ARTICLE 2 - Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 

20201118-002 
PROROGATION DE DELAI SUR VENTE PARCELLE AB 591 ROUTE D’UZA  
 
Le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 20200909-005 du 9 septembre 2020 décidant de vendre la parcelle AB 591, route d’Uza à 
Mme CHEVRIER et fixant le délai au 31 décembre 2020, pour signer l’acte de vente, 
Considérant la demande de prorogation de délai sollicitée par Mme CHEVRIER dans l’attente d’obtenir un prêt 
bancaire et le permis de construire, 
 

Après en avoir délibéré, à mains levées, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1 - DECIDE d’accorder un délai supplémentaire pour procéder à la signature de l’acte de vente et finaliser 
l’acquisition de la parcelle AB 591 avant le 31 mars 2021 dernier délai. 
 

ARTICLE 2 - Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 

20201118-003 
REVERSEMENT EXCEDENT CAMPING MUNICIPAL LA PASSERELLE AU BUDGET GENERAL DE LA 
COMMUNE 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant l’inscription budgétaire au compte 672 de reversement de l’excédent à la collectivité prévue au budget 
primitif des campings municipaux, voté en date du 1er juillet 2020 et visé par la Préfecture le 9 juillet 2020, 
Considérant que l’équilibre du budget principal de la Commune est conditionné au versement à l’article 7561 du 
budget principal de l‘excédent reversé des campings « Service Public Industriel et Commercial », 
 



Après avoir vérifié que cette affectation partielle ne déséquilibre pas le résultat du budget des campings 
municipaux de ST JULIEN EN BORN, à mains levées, à l’unanimité, 
 
 

ARTICLE 1 - DECIDE de reverser la somme de 40 000,00 € au budget principal de la Commune. 
 

ARTICLE 2 - Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 

20201118-004 
PASSATION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE COUVRANT LES RISQUES STATUTAIRES DU PERSONNEL 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande publique et l’article R 2122-8, 
Considérant la prochaine échéance du contrat d’assurance couvrant les risques statutaires du personnel et la 
nécessité de prévoir les modalités d’un nouveau contrat, 
Considérant le montant du contrat qui s’élevait à 22 843,76 € TTC pour l’année 2020, 
Considérant la proposition reçue de la CNP, 
 

Après en avoir délibéré, à mains levées, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1 - DECIDE de retenir la proposition de CNP Assurances – 4 place Raoul Dautry – 75716 PARIS CEDEX 
15 pour la couverture des risques statutaires du personnel. 
 

ARTICLE 2 - DECIDE de conclure avec cette société, pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2021 un 
contrat aux taux de : 
 

• 6,11 % pour les agents affiliés à la CNRACL, 

• 1,65 % pour les agents affiliés à l’IRCANTEC. 
 

ARTICLE 3 – AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce contrat. 

 
 
20201118-005 
TRANSFERT DE VOIRIE DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Urbanisme 
Considérant les travaux d’aménagement de la voirie du lotissement communal Le Pont Noir, l’aménagement de 
l’impasse des Lilas et la réalisation de la voie de contournement de CONTIS, 
Considérant l’avis favorable de la Commission Technique, 
 

Après en avoir délibéré, à mains levées, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1 - DECIDE de procéder au classement d’office de voies suivantes : 
 

• les rues du lotissement communal du Pont Noir (rue du Pont Noir, rue des Pesquits et impasse des 
Vergnes -725 m linéaire au total) 

• l’impasse des Lilas (60 m linéaire) 

• la voie de contournement de CONTIS (1 275 m linéaire) 
 

ARTICLE 2 - APPROUVE le transfert dans le domaine public communal des voies susmentionnées. 
 

ARTICLE 3 - Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 



20201118-006 
STATION CLASSEE DE TOURISME 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code du Tourisme, notamment son article L 133-13 et suivants, 
Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de 
tourisme, 
Vu l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées, 
Considérant l’intérêt pour la Commune d’obtenir le classement en station touristique, 
 

Après en avoir délibéré, à main levées, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1 - APPROUVE le dossier de demande de classement en Station de Tourisme annexé à la présente 
délibération. 
 

ARTICLE 2 –-AUTORISE M le Maire à solliciter le classement de la Commune de ST JULIEN EN BORN en Station 
de Tourisme. 
 
 

 
Séance levée à 19 h 37 
 
 


